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n° 56 146 du 17 février 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 novembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité bosniaque, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2011 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2011.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité bosnienne, d’origine musulmane et originaire de x. Le
2 septembre 2009, vous auriez quitté votre pays en compagnie de votre époux, monsieur x), et de vos
enfants mineurs d’âge par voie terrestre et seriez arrivée sur le territoire belge le 4 septembre 2009. Le
jour même, vous avez introduit votre demande d’asile ; demande à l’appui de laquelle vous invoquez
les faits suivants.
Depuis 2007, votre époux aurait contracté divers emprunts auprès des banques et de particuliers afin
de construire une maison pour le fils qu’il aurait eu d’un précédent mariage. Ne sachant pas
rembourser, il aurait commencé à vous maltraiter physiquement.
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En février 2009, vous l’auriez quitté et seriez retournée vivre chez votre père à Janja, village sis dans la
commune de Bijeljina. Une semaine après votre départ, il aurait kidnappé votre fille. Le même mois,
vous vous seriez rendue au poste de police de Bijeljina, leur auriez signalé que vous aviez quitté votre
époux et qu’il avait kidnappé votre fille, et leur auriez demandé d’intervenir pour récupérer des
vêtements pour vous et votre fils. Le policer en poste aurait téléphoné à votre époux pour lui faire part
de vos doléances mais ce dernier lui aurait répondu que cela ne l’intéressait pas. Le policier n’ayant
pas entrepris d’autres démarches, vous vous seriez rendue à la police internationale où vous auriez
réitéré vos plaintes à la fonctionnaire de l’accueil. Cette dernière vous aurait demandé de retourner
auprès des autorités locales et vous aurait garanti qu’elle allait les contacter. Vous seriez donc
retournée au poste de police où les policiers vous auraient reproché d’avoir contacté la police
internationale avant de vous emmener au domicile de votre époux pour y récupérer vos affaires. Sur
place, votre époux aurait tenu des propos désobligeant à votre encontre et les policiers auraient rigolé.

Parallèlement, vous auriez requis l’intervention du « centre social » pour vous aider à voir votre fille.
Grâce à eux, votre fille aurait passé les week-ends avec vous.

En mars 2009, vous seriez retournée vivre avec votre époux ; celui-ci vous ayant convaincu que les
choses allaient changer.

Le 9 avril 2009, votre époux aurait vendu ses propriétés et aurait remboursé les emprunts qu’il avait à
la banque, vous garantissant que les problèmes étaient terminés. Avec le reste de l’argent, vous auriez
acheté une petite maison à Bijeljina en mai 2009 et vous y seriez installé. Durant ce mois, deux
créanciers de votre époux - dont votre voisin et un prêteur « professionnel » - auraient menacé de s’en
prendre à votre famille si votre mari ne remboursait pas l’argent qu’il leur avait emprunté. A la fin du
mois de mai, votre époux aurait vendu la maison et vous vous seriez tous installés chez votre père à
Janja où vous seriez restés jusqu’au 2 septembre 2009, date de votre départ pour la Belgique. Durant
votre séjour à Janja, l’un des deux hommes – votre voisin – serait venu vous chercher chez votre père
mais vous vous seriez cachés dans sa cave.

En Belgique, vous auriez quitté votre époux, vous seriez réfugiée chez votre soeur, madame Arsenovic
Nada (SP : 5.029.673), en Belgique depuis octobre 2000, et auriez déposé plainte contre lui à la police
belge pour coups et blessures.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre
chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un
risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits que ceux invoqués par votre époux et
invoquez une crainte uniquement vis-à-vis des créanciers de votre époux (pages 5 & 12 de votre
audition CGRA du 23 septembre 2010). Ces derniers vous auraient en effet menacé de représailles
votre famille et vous si votre époux ne les remboursait pas (pages 5, 6 & 7, ibidem). Vous affirmez
qu’outre ces personnes, vous n’entretenez aucune crainte vis-à-vis de la Bosnie-Herzégovine en cas
de retour (page 12, ibidem).

Or, j'ai pris envers ce dernier une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus
du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

"Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles au
sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, relevons des contradictions essentielles entre vos déclarations et les informations objectives
dont dispose le Commissariat général concernant l’événement à l’origine de vos problèmes d’une part
et les déclarations de votre épouse concernant les éléments à la base même de votre demande d’asile
d'autre part.

Ainsi, lors de votre audition CGRA du 20 août 2010, vous déclarez avoir été racketté entre décembre
2007 et février 2009 par deux hommes du SDS proches du président de la commune de Bijeljina en
raison de l’aide financière que vous auriez apportée au SDA pour les élections prévues en octobre
2007 (pages 4 & 7 à 12). Vous précisez qu’outre votre crainte de ces deux hommes liés, selon vous, à
la mafia, vous n’avez aucune autre crainte par rapport à la Bosnie-Herzégovine (page 13, ibidem).
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Or, selon nos informations objectives, aucune élection n’ont eu lieu en Bosnie-Herzégovine en octobre
2007 ; des élections se sont tenues en octobre 2006 et octobre 2008. A la question de savoir si ces
élections se sont bien déroulées en 2007 et non en 2006 ou 2008 (page 5 de votre audition CGRA du
20 août 2010), vous confirmez et maintenez qu’elles se sont déroulées en 2007. Cette dissemblance
est importante dans la mesure où vous affirmez que les problèmes que vous auriez rencontrés sont
exclusivement dus à votre aide au SDA lors de ces élections et porte donc sur le moment où vos
problèmes ont commencé.

Egalement, selon les déclarations de votre épouse lors de son audition du 23 septembre 2010 au
Commissariat général, votre épouse affirme que les problèmes financiers que vous avez rencontrés en
Bosnie-Herzégovine ont commencé après la vente de votre propriété, soit en avril 2009, et que ces
problèmes sont exclusivement dus au fait que vous ayez emprunté de l’argent à diverses personnes
afin de construire une maison pour le fils que vous avez eu d’un précédent mariage et de rembourser
les emprunts que vous avez cumulé pour réaliser cette habitation ; ces personnes réclamant l’argent
que vous leur avez emprunté (pages 2 à 12, ibidem).

Dans la mesure où ces contradictions portent sur le moment à partir duquel vous auriez commencé à
avoir des problèmes et les raisons pour lesquelles vous auriez rencontré ces problèmes – deux
éléments essentiels de votre demande d’asile, aucune crédibilité ne peut être accordée aux problèmes
que vous alléguez avoir rencontrés en Bosnie-Herzégovine.

Par ailleurs, vous précisez avoir quitté Bijeljina le lendemain du jour où vous auriez vendu votre
propriété – soit le 10 avril 2009 – avec votre épouse et vos enfants pour vous cacher dans différents
hôtels de Tuzla et de Sarajevo (Fédération de Bosnie, Bosnie-Herzégovine) jusqu’au jour de votre
départ pour la Belgique, soit le 2 septembre 2009 (pages 6, 10 & 11 de votre audition CGRA du 20 août
2010). Or, votre épouse précise qu’après la vente de votre propriété le 9 avril 2009, vous avez continué
à vivre dans votre maison jusqu’en mai 2009, que durant le mois de mai 2009, vous avez vécu dans
une petite maison sise à Bijeljina que vous aviez achetée le même mois et que vous avez séjourné de
fin mai à septembre 2009 chez son père à Janja - village sis dans la commune de Bijeljina (page 2 de
son audition CGRA du 23 septembre 2010).

L’ensemble de ces contradictions essentielles ôte toute crédibilité à vos déclarations concernant le
moment à partir duquel vous auriez commencé à avoir des problèmes et les raisons pour lesquelles
vous auriez rencontré ces problèmes – deux éléments essentiels de votre demande d’asile. Vous
déclarez qu'outre votre crainte de vos créanciers, vous n'avez aucune autre crainte par rapport à la
Bosnie-Herzégovine (page 13, ibidem). Partant, l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel d’encourir des
atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire ne peut être
établie.

Au vu de ce qui précède, il ressort que les problèmes que vous auriez rencontré avec vos créanciers
relèvent uniquement du droit commun et ne peuvent dès lors être rattachés à l’un des critères de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un
groupe social ou du fait des opinions politiques) ou à la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir
votre carte d’identité, votre acte de mariage, un document prouvant que vous avez changé de prénom
en 1994, une attestation prouvant votre détention entre 1994 et 1995, l’acte de vente de votre propriété,
un devis de valeur de votre propriété, un diplôme de bijoutier, une attestation d’inscription de votre
commerce, une attestation prouvant que vous êtes producteur de bijoux, un contrat de location et le
procès verbal d’audition de la police belge, ne permettent pas de reconsidérer différemment les
éléments exposés ci-dessus. En effet, votre carte d’identité et votre acte de mariage prouvent votre
identité et nationalité et votre lien conjugal avec votre épouse. Les autres documents prouvent que
vous avez changé de prénom en 1994, que vous avez vendu votre propriété, que vous êtes bijoutier et
que vous aviez un commerce et que vous aviez loué une partie de votre propriété. L’ensemble de ces
éléments n’est pas remis en question dans la présente décision. Quand au procès-verbal d’audition de
la police, il concerne une affaire judiciaire belge et n’est donc pas relevant dans le cadre de votre
demande d’asile."

Partant, attendu que votre crainte est uniquement liée à celle de votre époux et est analogue à la
sienne ; que la crainte de votre époux a clairement été estimée non crédible et étrangère à la
Convention de Genève en raison des contradictions essentielles entre ses déclarations et les
informations officielles et vos propres déclarations (cfr. supra) ; votre crainte doit être considérée
comme non crédible et étrangère à la Convention susmentionnée. Partant, l’existence dans votre chef
d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un
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risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection
subsidiaire ne peut être établie.

Pour le surplus, en ce qui concerne les maltraitances de votre époux à votre égard - maltraitances qui
auraient commencée en 2007 en raison du surendettement de votre époux et qui se seraient
poursuivies après votre arrivée en Belgique (pages 9 & 10, ibidem) - relevons qu’il s’agit de problèmes
exclusivement intrafamiliaux et qu’il vous est loisible de requérir et d’obtenir l’aide et/ou la protection de
vos autorités en cas de besoin. En effet, selon les informations objectives dont dispose le Commissariat
général aux Réfugiés et aux Apatrides, il appert que les forces de l’ordre ont reçu des entraînements
spécifiques pour s’occuper des cas de violences domestiques, que deux « hotlines » sont
opérationnelles sur tout le territoire pour fournir assistance aux victimes et qu’il existe de nombreux
abris à travers tout le territoire pour les victimes de violences domestiques (cfr. document). Interrogée
quant à vos démarches auprès de vos autorités relatives aux maltraitances de la part de votre époux,
vous déclarez ne pas avoir osé porter plainte car personne ne pouvait vous aider, car la police s’était
moquée de vous la seule fois où vous auriez requis leur aide et car vous aviez dû demandé
l’intervention des internationaux avant que la police agisse réellement (page 11, ibidem). A ce sujet,
relevons plusieurs choses : tout d’abord, il ressort de vos déclarations qu’à aucun moment vous n’avez
explicité clairement les problèmes que vous aviez avec votre époux aux policiers ni mentionné des
maltraitances quelconques. En effet, selon vos déclarations, vous avez expliqué aux policiers que vous
vous étiez séparée de votre époux, qu’il avait kidnappé votre fille et que vous vouliez récupérer des
vêtements pour votre fils et vous ; sans mentionner de quelconque maltraitance à votre encontre
(pages 8 & 9, ibidem).

Ensuite, il appert que les autorités ont agit en votre faveur et vous ont accompagnée au domicile de
votre époux pour que vous récupériez vos affaires (page 9, ibidem). S’il apparaît que le comportement
des policiers présents ait été maladroit – ils auraient rigolé aux remarques désobligeantes de votre
époux concernant la manière dont vous portiez vos sacs (pages 9 & 11, ibidem), l’on ne peut conclure
qu’ils aient refusé de vous apporter leur aide pour l’un des critères de la Convention de Genève. Par
ailleurs le comportement de quelques policiers n’est en aucun cas représentatif de l’ensemble des
forces de l’ordre ; il vous était donc loisible de vous rendre dans un autre poste de police ou de reporter
leur comportement déplacé auprès de supérieurs ou des autorités internationales ; ce que vous auriez
fait précédemment et qui vous aurait été bénéfique (pages 8 & 9, ibidem). De l’ensemble de ce qui
précède, rien ne permet de penser que vous n’auriez pu/ne pourriez requérir et obtenir l’aide et/ou la
protection de vos autorités en cas de besoin.

Au surplus, rien ne vous empêche de vous installer ailleurs, comme par exemple chez votre père - où
vous auriez dèjà vécu de février à mars 2009 (page 5, ibidem).

Au vu de ce qui précède, vous n’êtes pas parvenue à faire montre d'une crainte fondée et actuelle de
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel
d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Dans ces conditions, les documents que vous présentez à l’appui de votre demande d'asile, à savoir
votre carte d’identité, votre acte de naissance et celui de vos enfants, un document prouvant que vous
avez changé votre identité en 1993, une attestation de dépôt de plainte à la police de Ans (Belgique) et
le procès-verbal d’audition à la police de Ans, ne permettent pas de reconsidérer différemment les
éléments en exposés ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Dans sa requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.
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2.2 La partie requérante invoque la violation de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er , §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs

au statut de réfugié (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des principes généraux du droit

notamment le principe de bonne administration, le principe de proportionnalité, le principe de la saine

gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement

admissibles, les principes d’équité, de gestion consciencieuse.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4. La partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision entreprise, et partant de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

3. Nouveaux éléments

3.1 L’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 définit les « nouveaux éléments »

comme « (…) ceux relatifs à des faits ou des situations qui se sont produits après la dernière phase de

la procédure administrative au cours de laquelle ils auraient pu être fournis ainsi que tous les nouveaux

éléments et/ou preuves éventuels ou éléments appuyant les faits ou raisons invoqués durant le

traitement administratif. »

En ce qui concerne les conditions dans lesquelles les nouveaux éléments sont examinés, l'article 39/76,

§ 1er, alinéas 2 et 3, prévoit ce qui suit :

« Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine uniquement

les nouveaux éléments quand il a été satisfait aux deux conditions suivantes :

1° ces nouveaux éléments sont repris dans la requête initiale ou, en cas d'introduction d'une demande

d'intervention, en application de l’article 39/72, § 2, dans cette demande ;

2° la partie requérante ou la partie intervenante dans le cas prévu à l'article 39/72, § 2, doit démontrer

qu'il n'a pas pu invoquer ces éléments dans une phase antérieure de la procédure administrative.

Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une

bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa

connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience, aux conditions cumulatives

que :

1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure ;

2° qu'ils soient de nature à démontrer d'une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du

recours ;

3° la partie explique d'une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. »

En ce qui concerne l'obligation pour le Conseil de prendre en considération de « nouveaux éléments »,

ainsi que le moment d'invoquer de « nouveaux éléments », la Cour constitutionnelle a également estimé

que « Bien que la rédaction de l’alinéa 3 de l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, et

notamment l’utilisation du verbe « peut », semble permettre que le Conseil décide de ne pas tenir

compte d’éléments nouveaux même lorsque les trois conditions cumulatives sont réunies, cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure »

(C.C., 30 octobre 2008, n° 148/2008, B.6.5.).

3.2 Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche

pas que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.
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3.3 En annexe à sa requête, la partie requérante verse au dossier un certificat médical établi en Serbie

au nom de son épouse daté de novembre 2008 ainsi qu’une apostille émise en Bosnie datée de 2009.

Le Conseil considère, indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux

éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, qu’elles sont

valablement produites dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent les

arguments de fait de la partie requérante concernant la fragilité psychologique de son épouse. Ces

documents sont donc pris en compte.

4. Questions préalables

4.1 En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951, il vise également une violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

qui renvoie expressément à cette disposition.

4.2 Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, prescrite

par la loi du 29 juillet 1991, « n’exige pas qu’il soit répondu à l’ensemble des éléments invoqués par les

administrés » (voyez notamment l’arrêt du Conseil d’État, n°119.785 du 23 mai 2003).

5. Examen de la requête sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 La décision attaquée refuse de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié en raison de

l’absence de crédibilité du récit produit en ce qui concerne les craintes de persécution alléguées par la

requérante et son mari à l’égard de créanciers. S’agissant des violences alléguées par la requérante

dont elle affirme avoir été victime de la part de son époux, la partie défenderesse estime qu’il était

loisible et à la requérante de requérir et d’obtenir l’aide et/ou la protection de ses autorités nationales.

5.2 La partie requérante pour sa part souligne que la requérante a été menacée personnellement par

des créanciers de son mari. S’agissant de la motivation de l’acte attaqué, la partie requérante fait valoir

qu’à suivre le raisonnement de la partie défenderesse la protection internationale visée par la

Convention de Genève ne couvrirait que les violences faites par des autorités publiques. Elle souligne

qu’en Bosnie-Herzégovine de nombreuses personnes sont tuées pour des affaires de dettes et les

autorités locales - bien que informées - ne réagissent pas.

5.3 Le Conseil relève que la requérante fait état de persécutions émanant de créanciers de son mari et

de ce dernier. L'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie directement

l’article 48/3 de la loi, énonce que le réfugié au sens de cette Convention est une personne « craignant

avec raison d’être persécutée […] et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de [son] pays ». De même l’article 48/4 de la loi prévoit que la protection subsidiaire est

accordée à l’étranger « à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son

pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il

encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays ».

5.4 La notion de protection visée dans ces dispositions est précisée à l’article 48/5, de la loi. Cet article

est ainsi rédigé : « § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de

l'article 48/4 peut émaner ou être causée par :

a) l ' Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par a)l'Etat, ou b) des partis ou organisations, y compris des orga-

nisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection.
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5.5. En l’espèce, puisque la requérante allègue une persécution ou une atteinte grave du fait d’acteurs

non étatique, la question qui se pose est de savoir si la partie requérante peut démontrer que l’Etat

bosnien ne peut ou ne veut pas lui accorder une protection.

5.6. Sur ce point, la partie requérante allègue qu’en Bosnie-Herzégovine de nombreuses personnes

sont tuées pour des affaires de dettes et les autorités locales – bien qu’informées- ne réagissent pas.

5.7. Le Conseil relève tout d’abord que cette assertion n’est nullement étayée par le moindre document.

5.8. Par ailleurs, il ressort du dossier administratif que la requérante a affirmé n’avoir jamais entrepris la

moindre démarche auprès de ses autorités nationales pour obtenir une protection vis-à-vis des

créanciers de son mari qui la menaçaient. S’agissant de ses difficultés avec son mari, il ressort du

dossier administratif que la requérante n’a pas dénoncé les violences domestiques dont elle faisait

l’objet et qu’elle a pu compter sur l’aide de la police pour récupérer ses affaires chez son époux. Par

ailleurs, il ressort des informations recueillies par la partie défenderesse et versées au dossier

administratif que les forces de l’ordre bosniennes ont suivi des entraînements spécifiques pour traiter

des cas de violences domestiques.

5.9. Au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun

élément de nature à démontrer que l’Etat bosnien ne prendrait pas des mesures raisonnables pour

empêcher des violences privées telles que celles dont elle se prétend victime, ni qu’il ne dispose pas

d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner de tels actes. Elle

ne démontre pas davantage qu’elle n’aurait pas eu accès à cette protection.

5.10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2 Le Conseil observe que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens

que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

6.3 Dans la mesure où la notion de protection définie à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980

s’applique tant pour les craintes de persécution que pour les risques réels d’atteintes graves visés à

l’article 48/4 de la loi précitée, le même raisonnement doit être tenu que pour l’analyse de la demande

sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.4 Enfin, il n’est pas plaidé que la situation en Bosnie correspondrait actuellement à un contexte de

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette

disposition ne trouve pas à s’appliquer.

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept février deux mille onze par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


